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1 TEXTES REGLEMENTAIRES  
 
Le bâtiment sera soumis aux dispositions de l'arrêté du 31 janvier 1986 relatif à la protection 
contre l'incendie des bâtiments d'habitation, modifié par arrêtés du 18 août 1986 et du 19 
décembre 1988. 
 
2 CLASSEMENT 
- Le bâtiment sera classé en 2e famille d’habitations collectives : 
- Il comporte 5 logements sur 3 niveaux sur RDC, le 4e étage est en duplex. L’accès aux deux 
logements en duplex se fait par le 3e étage.  
- L’escalier est extérieur à l’air libre  
 
 
3 DESSERTE 
L'immeuble est desservi par la rue du Docteur Laurent  (voie-engins répondant aux 
caractéristiques de l'article 4 de l'arrêté) 
 
Le bâtiment a un accès à l'escalier distant de moins de 50 mètres d'une voie-engins. 
 
Les circulations horizontales sont telles que la distance entre la porte palière de logement la 
plus éloignée et l'accès de l'escalier est inférieur à 7 mètres. 
 
 
4 CONSTRUCTION 
4-1 Résistance au feu des structures 
Eléments porteurs verticaux SF°1/2 heure. 
Planchers CF°1/2 heure, à l'exclusion des planchers établis à l'intérieur d'un même logement. 
 
4-2 Parois 
A l'exclusion des façades, les parois verticales de l'enveloppe de chaque logement seront 
CF ½ heure. 
Les blocs-portes palières desservant les logements seront PF° ¼ heure. 
 
4-3 Isolement par rapport aux tiers 
Isolement du bâtiment avec les bâtiments contigus :  
- parois CF°2 heures 
 
4-4 Façades 
Les revêtements extérieurs des façades seront classés : 
- en catégorie M3 au moins, pour le RdC et les étages tels que P/H < 0,8. 
- en catégorie M3 ou bois en étages si P/H > 0,8 suivant article 13 de l'arrêté. 
Les façades comportant des ouvertures seront réalisées afin de présenter des allèges 
dimensionnées de manière à ce que le "C+D" soit compris entre : 
- 0,60 et 1,10 mètre, (bien que non règlementé en 2e famille d’habitations collectives) 
Suivant la valeur de leur masse combustible mobilisable (IT n° 249). Dans le cas des 
maçonneries la valeur retenue est 0,60 m et de 1,1m dans le cas de façade bois.  
 
 



 
     

 

 

 
4-5 Couverture 
Couverture tuile incombustible  
 
4-6 Isolation des parois  
L’isolation des parois est principalement extérieure. Pour les parties isolées par l’intérieur, les 
matériaux d'isolation et leur mise en œuvre seront conformes aux indications du "Guide de 
l'isolation par l’intérieur des bâtiments d'habitation du point de vue des risques en cas 
d'incendie". 
 
5 DEGAGEMENTS 
Les dégagements des étages seront protégés, constitués par des circulations horizontales « à 
l’air libre »  reliant chaque logement à un escalier extérieur, également « à l’air libre » dans la 
cour. 
 
Les circulations horizontales sont telles que la distance entre la porte palière du logement la 
plus éloignée et l'accès de l'escalier est inférieur à 7 mètres. 
 
Les blocs-portes aménagés dans les parois séparant l'escalier de la circulation protégée seront 
PF°1/2 heure. Les portes auront une largeur de 0,80 mètre au moins, s'ouvriront dans le sens 
de la sortie en venant des logements. 
En position d'ouverture elles ne constitueront pas un obstacle à la circulation des personnes 
dans l'escalier (passage à assurer dans les escaliers : 0,90 mètre environ). 
 
Réaction au feu des matériaux : 
Les marches, volées et paliers d'escaliers seront réalisés en matériaux incombustibles. 
Les revêtements des parois verticales, des rampants et des plafonds seront classés en catégorie 
M0  
 
Eclairage de secours : 
Eclairage électrique de chaque volée par bloc autonome de type non permanent conforme aux 
normes françaises les concernant. 
 
6 CONDUITS ET GAINES 
Les conduits et gaines seront réalisés conformément aux dispositions du titre IV de l'arrêté. 
 
7 LOCAUX ORDURES MENAGERES 
Les parois de ces locaux (et les planchers hauts) seront CF°1 heure. 
Les blocs-portes seront CF° ½ heure et munis de ferme-porte. 
 






